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Article 7 – Délégués du personnel  
 
 Dans chaque établissement inclus dans le champ d'application de la présente convention et de ses 
annexes, et occupant plus de 10 salariés, il est institué des délégués titulaires et des délégués 
suppléants dans les conditions prévues par les dispositions légales en vigueur. 
Dans les établissements comptant de 5 à 10 salariés et dont le personnel n'est pas autrement 
représenté, il peut être élu un délégué titulaire et un délégué suppléant à la demande d'une 
organisation syndicale représentative. 
Les heures normales de délégation sont celles prévues par la législation en vigueur : toutefois, lorsque 
la dispersion géographique des installations d'un établissement donné représente une gêne 
particulière à l'exercice normal des fonctions des délégués de cet établissement, des accords portant 
majorations des heures desdits délégués sont négociés au sein de l'entreprise. 
Conformément à la législation en vigueur, les délégués du personnel sont reçus collectivement au 
moins 1 fois chaque mois par le chef d'établissement ou son représentant ; les dates et heures de 
réception sont fixées d'un commun accord. 
Conformément à la législation en vigueur, les délégués du personnel sont reçus collectivement au 
moins une fois chaque mois par le chef d'établissement ou son représentant ; les dates et heures de 
réception sont fixées d'un commun accord. 
Dans tous les cas, les délégués suppléants sont reçus avec les délégués titulaires. 
La direction d'une entreprise groupant plusieurs établissements peut recevoir, sur leur demande, les 
délégués de certains établissements peut recevoir, sur leur demande, les délégués de certains 
établissements pour l'examen des réclamations qui leur sont propres et n'auraient pu être réglées par 
d'autres voies. 
Les délégués peuvent sur leur demande se faire assister d'un représentant d'une organisation 
syndicale. 
Il est mis à la disposition des délégués du personnel le local nécessaire pour leur permettre de remplir 
leur mandat, notamment de se réunir et de recevoir tout membre du personnel de l'entreprise. 

 


